
                  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Votre demande de pré-inscriptions à la session DPC N° 
44312626003-(sous réserve de validation par l’ANDPC) 
 
 

 

                                  
 

Session DPC  N° 44312626003 (sous réserve de validation par l’ANDPC) 

réalisée sous l’égide de l’ODPCGO (organisme de formation agréé ANDPC N°4431) 

et la SFCPCV  

 

« Lésions intra-épithéliales du col de l’utérus : 

comprendre, dépister, traiter, informer » 

 

Mercredi 3 juin 2026 de 13h30 -18h00 

au Palais des Congrès de Versailles 

Salle Condé 1er étage 

10, rue de la Chancellerie - 78000 VERSAILLES 

 

Accueil des participants à partir de 13h00 

 

• Cette Session DPC concerne uniquement les médecins français ayant un numéro RPPS 

• Un badge spécifique sera prévu pour les participants à cette session DPC pour accéder à 

la salle Condé, ce dernier ne permet pas l’accès au Congrès 

• Session DPC INDEPENDANTE du Congrès Mondial IFCPC 

• Pré-inscription non contractuelle sur le site de la SFCPCV 

• Inscription après validation du DPC directement sur le site Mon DPC et auprès de 

l’ODPCGO 

 

Intervenants :  

 

13h30 : 1ère partie 

• Cas cliniques QCMs et QCMs  

• Rappel sur l’histoire naturelle de l’infection à HPV  

• Rappel sur les modalités du dépistage du cancer du col de l’utérus  

• Les traitements des lésions intraépithéliales du col de l’utérus 

-  Les différentes méthodes thérapeutiques des lésions intraépithéliales du col de       

l’utérus, leur efficacité et limites  

-  Morbidité des traitements des lésions intraépithéliales du col de l’utérus  

• L’information des patientes  

• Prise en charge des lésions intraépithéliales de bas-grade  

15h30 Pause 

16h00 : 2ème partie  

• Prise en charge des lésions intraépithéliales de haut-grade 

-  Les recommandations  

-  Optimiser les traitements d’exérèse  

-  Le risque de surtraitement : Éviter les conisations « blanches » ou ne retrouvant       

qu’un bas-grade  

-  L’abstention thérapeutique : Le cas particulier des CIN2  

• Prise en charge de l’adénocarcinome in situ du col utérin  

• Correction des cas cliniques QCMs et QCMs  

• Synthèse et conclusion 

 

 


